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Elle s'efforcera de contribuer mieux encore,
dans l'avenir, ä l'hygifene, ä la sante de

notre peuple et ä son bien-etre moral.

Elle aura ä s'occuper davantage encore
de la formation d'infirmibres — d'infir-
mieros-visiteuscs surtout — de la lutte
contre la tuberculose, maladie qui est en

Suisse, comme ailleurs, un fldau national,
de la defense contre les maladies v£n£-

riennes et contre toutes les maladies dpi-
ddmiques et contagieuses; eile continuera

*38*

comme par le passö ä preter son aide

aux nations souffrantes ou victimes de

catastrophes et de calamities publiques.
C'est dans ce but largement humani-

taire que la Croix-Rouge suisse s'est affi-
lde it la Ligue des societes de la Croix-
Rouge qui se propose — par tous les

moyens de la science et de la charity —
d'amdliorer le sort de l'humanite souf-
frante.

Les

Le canton des Grisons tient ä se singu-
lariser. Dernieremcnt les m^decins deman-

daient a pouvoir se rendre rapidement
auprfes de leurs malades en se servant
de l'automobile. Le peuple souverain leur
a interdit — comme aux autres mortels
du restc — ce mode de locomotion
rapide. Les malades out le temps d'attendrc,
n'cst-cc pas?

Aujourd'hui c'est autre chose: le gou-
vernement des Grisons a decid6 en date
du 5 juillet que les herboristes ne pour-
ront ei l'avenir «travailler » dans le canton

qu'aprhs avoir passö un examen. Cet examen

portera sur la botanique (connaissance des

plantes v&i&icuses et de Celles qui nc le

sont point, ce qui est bien le moins pour
un herboriste!) et sur la mödecine: ötude
du corps humain, diagnostic des maladies
infectieuses et leur traitement.

L'dprcuve parait devoir etre siirieuso,
et c'est accorder bien de l'importauce a

MM. les herboristes. En ei'fet, il est prtivu
des examens Berits (4 heures ä huis clos,
s'il vous plait!) et un interrogatoire serrö

devant un jury. Nous ignorons s'il s'agit
d'un jury composd de mddecins ou d'her-

boristes, ou bien des deux peut-ßtre.
II ne manque plus que la presentation

ä l'honneur

d'une these qui donnerait droit au titre
de « docteur en herboristerie ».

Dans le Bulletin -professionnel des mede-

cins suisses, le Dr G. ßcrit avec humour
ä ce sujet:

«Au moment oil les conditions de vie
deviennent de plus en plus difficiles pour
le medecin et alors que la plßthorc rnödi-

cale preoccupc justemeut les esprits, on
doit regretter que le canton des Grisons
reconnaisse et consacre officiellement l'exis-
tence des herboristes.

Je me demande ä ce propos, sur les

bancs de quelle University les candidats
herboristes seront initios aux secrets de

la somatologie et des Behanges organiques;
quel professeur traitera ä leur intention
l'immense et difficile chapitre des

maladies infectieuses; quel th^rapeute parlera
du diagnostic et de la thörapie des affections,

que leurs ßlfeves se proposent de

soigner; quel clinicien les conduira au

lit des malades car enfin, l'etude des

maladies suppose l'ytudc du malade a

moins que plus heureux que les ßtudiants

en müdecine, faisant foin de tout enseigne-
ment officiel, les candidats en herboristerie,
en autodidactes qu'ils sont peut-etre, ne
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puisent leurs connaissances mödicales oü

bon leur semble.

II est vraiment touchant que les auto-
ritös cantonales des Grisons, döcouvrant
les choquantes irrögularitös sociales qui
ddparent notre democratic, emploient tout
aussitöt leur zöle ä les suppriiner, en
conferant aux herboristes une attestation
de leurs connaissances des plantes m^dici-
nales en general et de la medecine en

particulier. Ainsi hauss^s ä plus de
consideration et lances dans le progrös, vous
verrez sous peu les herboristes r^clamer
des droits egaux ä ceux des medecins:

pratique des caisses, autorisation de pou-
voir ouvrir des cliniques et cela va sans

dire, l'institution d'un diplöme federal qui
etendrait considerablement le champ de

leur bienfaisante activity.
Je ne crois pas etre plus jaloux des

marchands de tisanes que de ceux qui
vendent de l'orvietan, mais au risque de

peiner les herboristes, je dois dire que je
me mefie singuliörement — ä supposer
qu'ils en fassent un — dc l'exactitude
de leur diagnostic en nosographie. Heu-
reusement que les connaissances exigfies
d'eux se bornent aux seules maladies in-
fectieuses: cela restreint avantageusement
le cadre toujours plus etendn des affections

ressortissant ä la mddccinc interne.
Mais je le demande, comment ces « prati-

ciens» n'ayant jamais vu une peau hu-
maine feront-ils la difference entre un
exanthöme infectieux et un exantheme toxi-
alimentaire; entre une ros^ole simple et
une rosöole luetique; et comment apprd-
cieront-ils toutes les manifestations cutan£es

proprement dites erythemes, prurigos,
purpura, qui embarrassent souvent le meilleur
des m^ecins? Au point de vue pratique,
la chose importe peu ä l'herboriste: la
tisane n° 3 ne difföre guöre dans sa

composition de la tisane n° 1 ou 2, puisque
ce sont a tout bien prendre les memes

«species» qu'on fourre dans les memes

paquets.
On dit que nos commissions d'examens

se montrent de plus en plus söveres. II
y aura done des «rates » : qu'ils se con-
solent! S'ils ne decrochent point le diplöme
föderal, ils pourront avec des chances cer-
taines de succös se presenter devant le

jury institue ä l'intention des herboristes.

Apres cela et en rfegle avec les autoritfe,
les candidats en mddecine malheureux se

feront la plus belle clientöle et se feli-
citeront de ne point etre de vöritables
« confröres ».»

Les habitants des Grisons ont de la
chance: pas de vaccination obligatoire,

pas d'automobiles, mais des herboristes

patents'. Alors tout est pour le mieux,
n'est-ce pas?

«>—<3E>—=

Examens d'automne 1922 de l'Allianee suisse
des gardes-malades

Trente et un candidats se sont inscrits et ont etii röpartis comme suit: le
23 novembre ä l'Hopital bourgeois ä Bale; les 28 et 29 novembre ä l'Ecole d'in-
firmiferes de Zurich; le 2 decernbre ä l'Ecole du Lindenhof ä Berne; le 5 decembre
ä l'Höpital cantonal ä Genöve.

Nous rappelons que de futurs candidats sont autorisös ä assister ä ces examens;
ils ont ä präsenter leur demande ä M. le Dr Ischer, ä Berne, qui leur adressera une
convocation personnelle.
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